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Direction départementale 
des territoires de  

Loir-et-Cher, Loiret, Cher 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 
 

Notice d’information du territoire 
« Sologne » (18SO/41SO/45SO) 

 

Campagne 2021 

Accueil du public du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Correspondant MAEC de la DDT 41 : Catherine DEVILLEGER 
                                                              téléphone : 02 54 55 75 70 
                                            e mail : ddt-biomaec@loir-et-cher.gouv.fr 
 

DDT45 : Pascale MACIEJEWSKI 
Tel : 02.38.52.48.95 
Pascale.maciejewski@loiret.gouv.fr 
 

Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 
proposées sur le territoire « Sologne » au titre de la campagne PAC 2021. 
Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Télépac 
 

La notice nationale 
d’information sur les 

MAEC et l’AB  
(disponible sous Télépac) 

contient • Les conditions d'engagement dans les MAEC et l'AB 

• Les obligations générales à respecter 

• Les principes des contrôles et du régime de 
sanctions 

• Les modalités de dépôt des demandes MAEC 

   

La notice d’information 
du territoire 

contient Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 

• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant 

• Les modalités de demande d’aide 

   

La notice spécifique de la 
mesure 

contient 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 

• Les objectifs de la mesure 

• Le montant de la mesure 

• Les conditions spécifiques d’éligibilité 

• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 
s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire) 

• Le cahier des charges à respecter 

• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 
spécifiques 

DDT 18 : Armelle SOULAT 
Tel : 02.34.34.61.62. 
armelle.soulat@cher.gouv.fr 

mailto:ddt-biomaec@loir-et-cher.gouv.fr
mailto:armelle.soulat@cher.gouv.fr
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Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 
conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre 
disposition sous Télépac. 
 
Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.  
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT 
 

 
1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Sologne » 

 
 
En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la 
SAU est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le 
cahier des charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le 
plus de surfaces. 
En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit 
éligible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le 
territoire. 
 

Le périmètre proposé correspond au site Natura 2000 de la ZSC « Sologne », sur les trois 
départements : Loir-et-Cher, Loiret et Cher. Il s’étend sur 346 183 ha, soit 96 communes (en totalité 
ou en partie). 
Le territoire revêt donc un enjeu biologique et écologique fort pour les espèces et habitats qu’il 
abrite. Ces espèces et habitats figurent d’ailleurs dans les priorités fortes à moyennes de la région 
Centre, à savoir : Damier de la Succise, Cuivré des marais, Busard Saint Martin et Busard des 
roseaux, prairies de fauche à Sanguisorbe et prairies humides à Molinie sur sols calcaires tourbeux 
ou argilo-limoneux.  
 
 

Dans la partie CHER : Brinon Sur Sauldre ;Clemont ; Menetreol Sur Sauldre ; Nancay ; Neuvy Sur 
Barangeon ; Presly ; Sainte Montaine 
 
Dans la partie LOIRET :  Ardon ; Cerdon ; Cléry-Saint-André ; Dry ; Ferte-Saint-Aubin (La) ; Isdes ; 
Jouy-Le-Potier ; Lailly-En-Val ; Ligny-Le-Ribault ; Lion-En-Sullias ; Marcilly-En-Villette ; 
Menestreau-En-Villette ; Mezière-les-Clery ; Neuvy-En-Sullias ; Saint-Aignan-Le-Jaillard ; Saint-
Cyr-En-Val ; Saint-Florent ; Sandillon ; Sennely ; Sully-Sur-Loire ; Tigy ; Vannes-Sur-Cosson ; 
Vienne-En-Val ; Viglain ; Villemurlin 
 
Dans la partie Loir-et-Cher  : Bauzy ; Bracieux ; Chambord ; Chaon ; Châtres-sur-Cher ; Chaumont-
sur-Tharonne ; Cheverny ; Courmemin ; Crouy-sur-Cosson ;Dhuizon ; La Ferté-Beauharnais ; La 
Ferté-Imbault ; La Ferté-Saint-Cyr ; Fontaines-en-Sologne ; Gièvres ; Gy-en-Sologne ; Lamotte-
Beuvron ; Langon ; Lassay-sur-Croisne ; Loreux ; Marcilly-en-Gault ; La Marolle-en-Sologne ; 
Mennetou-sur-Cher ; Millançay ; Montrieux-en-Sologne ; Mur-de-Sologne ; Neung-sur-Beuvron ; 
Neuvy ; Nouan-le-Fuzelier ; Orçay ; Pierrefitte-sur-Sauldre ; Pruniers-en-Sologne ; Romorantin-
Lanthenay ; Rougeou ; Saint-Viâtre ; Salbris ; Selles-Saint-Denis ; Soings-en-Sologne ; Souesmes ; 
Souvigny-en-Sologne ; Theillay ; Thoury ;Tour-en-Sologne ; Veilleins ; Vernou-en-Sologne ; 
Villefranche-sur-Cher ; Villeherviers ; Villeny ; Vouzon ; Yvoy-le-Marron 
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2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 
 

Les principaux enjeux sur le site Sologne sont :  
- Paysage : une identité intimement liée aux espaces naturels ; ces milieux d’intérêt 

européen (ex des landes sèches de bruyère cendrée) sont souvent d’une faible superficie 

mais sont représentés sur l’ensemble du territoire 

- Biodiversité : une richesse principalement liée aux milieux ouverts et aux milieux humides ; 

la préservation est essentiellement liée au maintien de la mosaïque de milieux, créée par 

les milieux « ouverts » (landes, pelouses, prairies), les milieux « humides » (tourbières, 

étangs, marais) et les milieux forestiers 

- Maintien des pratiques de gestion des espaces : une fermeture des milieux par boisement, 

notamment des milieux humides et ouverts, est actuellement en cours et a des 

conséquences sur la biodiversité des milieux : uniformisation du paysage et banalisation de 

la faune et de la flore ; dans le même temps, l’agriculture évolue et la disparition de 

l’élevage a également des impacts négatifs sur le milieu.  

 
L’enjeu du PAEC est donc le maintien des milieux ouverts et de la biodiversité associée en 
favorisant une activité agricole (élevage principalement), et de maintenir des prairies avec des 
habitats communautaires. 
 

 
3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 

 
En 2021, la durée d’engagement des mesures proposées sur le territoire de la Sologne sera de 1 
an. 

 

Type de 
couvert et/ou 

habitat visé 

Code de la 
mesure 

Objectifs de la mesure 
Montant
/ha/an 

Financement 

Préservation des 
prairies de 
fauche 

CE_41SO_HE12 
CE_45SO_HE12 
CE_18SO_HE12 

Favoriser une fauche semi 
tardive au 20 juin avec 
maintien de bandes refuges et 
absence de fertilisation  

305.83 € 
75% FEADER 

25% MAA 

Préservation des 
prairies pâturées 

CE_41SO_HE13 
CE_45SO_HE13 
CE_18SO_HE13 

Adapter la gestion du pâturage 
sur les prairies avec un 
chargement limité à 
1UGB/ha/an 

101.04 € 
75% FEADER 

25% MAA 

Préservation des 
prairies à flore 
diversifiée 

CE_41SO_HE07 
CE_45SO_HE07 
CE_18SO_HE07 

Maintien des prairies 
permanentes à flore 
diversifiée 

124.12 € 
75% FEADER 

25% MAA 

Surfaces de 
l'exploitation 
(terres arables et 
prairies) 

CE_41SO_SPM3 
CE_45SO_SPM3 
CE_18SO_SPM3 

MAEC système polyculture-
élevage à dominante élevage, 
maintien de pratiques, niveau 
2 

233.33€ 
75% FEADER 

25% MAA 
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Type de 
couvert et/ou 

habitat visé 

Code de la 
mesure 

Objectifs de la mesure 
Montant
/ha/an 

Financement 

Surfaces en 
herbe 

CE_41SO_SHP1 
CE_45SO_SHP1 
CE_18SO_SHP1 
(risque 2) 

MAEC système Herbagère 80€ 
75% FEADER 

25% MAA 

Surfaces de 
l'exploitation 
(terres arables et 
prairies) 

CE_41SO_SPM6 
CE_45SO_SPM6 
CE_18SO_SPM6 

Système polyculture élevage-
Grandes cultures-Maintien 
SPM6 

114.42 € 
75% FEADER 

25% MAA 

 
Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est 
jointe à cette notice d’information du territoire « Sologne ». Les conditions spécifiques à respecter 
dans le cadre de ces contrats d'un an sont mentionnées dans ces notices. 
 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 
Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre 
engagement représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant 
minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 
 
Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 
d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque 
mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 
 
5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

 
Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 
financières. 
 
P1-1 : les engagements en MAEC localisée (hors HE07) sur les prairies, combinés à un engagement dans 
la MAEC Système herbager. Cette mesure vise les exploitants souhaitant s’engager à la fois sur des 
mesures unitaires autour de la gestion de fauche et/ou de pâturage et sur la mesure système herbager.  

P1-2 : les engagements en MAEC localisée (uniquement) et hors HE07  

P2 : engagement en MAEC système herbager  

P3 : engagement en MAEC localisée HE07, pour les agriculteurs ne respectant pas le taux de surface 
cible de la mesure système herbager.  

P4 : engagement en MAEC système polyculture élevage. Une déclinaison pourra être envisagée si 
l’enveloppe budgétaire est restreinte, en affinant les déclinaisons de la SPE et en priorisant telle ou 
telle déclinaison. 

6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

Pour vous engager en 2021 dans une nouvelle MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans 
TéléPAC les écrans nécessaires, avant le 17 mai 2021 : 



Version du 01/04/2021 6/6 

• cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2020 dans l’écran demande d’aides ; 

• dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures 
surfaciques, linéaires ou ponctuelles) selon les instructions figurant dans la notice 
explicative de la télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ; 

• déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur TéléPAC, 
afin que la DDT soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre 
exploitation ; 

Ce formulaire est à renvoyer à la DDT au plus tard le 15 novembre 2021, afin que celle-ci soit en 
mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces. 
 

7. CONTACTS 

 
Coordonnées des personnes utiles, autres que la DDT 
 

- Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), animateur du site Natura 2000 
« Sologne » :  
Christophe BACH, au 02.38.53.65.10 

 
- La Chambre d’Agriculture du Loiret pour l’animation du territoire 45 et les MAEC :  

Murielle DELAHAYE, au 02.38.67.01.06. 
 

- La Chambre d’Agriculture du Loir-et-Cher pour l’animation du territoire 41 et les MAEC 
(+18) : Laura MOUTFI, au 02.54.55.20.16 

 

- Le Conservatoire Botanique du Bassin Parisien (CBBP), partenaire sur l’identification des 
prairies et des habitats d’intérêt communautaire :  
Damien PUJOL, au 02.36.17.41.35 
 
 


